
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 mars 2009, 141e année, no 10A 767A

Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 219-2009, 12 mars 2009
Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12)

Courtage en services de camionnage en vrac
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le courtage en services de camionnage en vrac

ATTENDU QUE le paragraphe f de l’article 5 de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12) permet au gouverne-
ment de déterminer, par règlement, la durée minimale ou
maximale d’un permis, de prescrire qu’un permis n’est
pas renouvelable, d’exclure un permis de la procédure
de renouvellement prévue à l’article 37.1 de cette loi,
d’édicter les conditions applicables au renouvellement
ou à la remise en vigueur d’un permis et de prévoir les
cas où un permis peut être renouvelé par l’administra-
teur de la Commission des transports du Québec;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur le courtage en
services de camionnage en vrac a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec le 21 janvier 2009,
avec avis qu’il pourra être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le cour-
tage en services de camionnage en vrac, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
le courtage en services de camionnage
en vrac*

Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12, a. 5, par. f)

1. Le Règlement sur le courtage en services de
camionnage en vrac est modifié par le remplacement de
l’article 37.1 par le suivant :

« 37.1. Tout permis de courtage qui expire le 31 mars
2009 est renouvelé automatiquement pour une période
de un an se terminant le 31 mars 2010. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

51300

A.M., 2009
Arrêté numéro 2009-02 de la ministre des
Transports en date du 12 mars 2009

Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

CONCERNANT la délimitation des zones de dégel et la
détermination des périodes de dégel annuel pour
l’année 2009

LA MINISTRE DES TRANSPORTS,

VU l’article 419 du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2), suivant lequel le ministre des
Transports peut, par arrêté publié à la Gazette officielle
du Québec, déterminer les endroits où la circulation des
véhicules routiers ou de certains d’entre eux qu’il désigne
est restreinte ou interdite en raison du dégel, de la pluie,
de l’érosion ou d’une inondation, ainsi que les périodes
pendant lesquelles s’appliquent ces mesures;

* Les dernières modifications au Règlement sur le courtage en
services de camionnage en vrac, édicté par le décret nº 1483-99 du
17 décembre 1999 (1999, G.O. 2, 6761), ont été apportées par le
règlement édicté par le décret nº 162-2008 du 27 février 2008
(2008, G.O. 2, 1035). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2008, à jour au 1er septembre 2008.
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